
                                             
 

 

 

 

 

Services à domicile et établissements pour personnes âgées : 

Les professionnels restent mobilisés ! 
 
 Le 30 janvier, partout en France, des dizaines de milliers de professionnels de services à 
domicile et établissements pour personnes âgées ont répondu à l’appel à la grève nationale de 
l’intersyndicale, soutenue par l’AD-PA et les organisations des retraités et familles. 
 En dépit d’un mouvement d’opinion aussi large et sans précédent, le Président de la 
République ne s’est toujours pas exprimé sur la situation de l’aide aux personnes âgées.  
 

 Il est temps que l’Etat entende la nécessité de :  

 

- Mettre en place un financement pérenne et solidaire de l’aide à l’autonomie.  
 - Pérenniser le financement de l’aide à domicile, abroger les dispositions législatives baissant 
les dotations des établissements et maintenir  tous les effectifs.  
 - Augmenter le temps passé auprès des personnes âgées à domicile et appliquer le ratio d’un 
personnel pour une personne accompagnée en établissement (prévu par le Plan Solidarité 
Grand Age de 2006).   
 - Revaloriser les salaires, améliorer les carrières et les conditions de travail des personnels à 
domicile et en établissement dans le cadre des statuts et des Conventions Collectives 
Nationales. 

 

L’absence de réponses de M. Macron et Mme Buzyn, montre à quel point ils 

méprisent les revendications du secteur des EHPAD et de l’aide à domicile.  

Une mobilisation d’ampleur est nécessaire ! 
 

Les organisations CFDT, CGT, FO, SUD et UNSA du département du Puy de 

Dôme appellent les familles, les agents-salariés des services à domicile et des 

Établissement pour personnes âgées le 15 mars, à des débrayages, 

rassemblements, diffusions, qui seront organisés localement par les syndicats.  

 

Un rassemblement symbolique est prévu devant les locaux de l’ARS à 16h. 

 
 
Les Établissements et le secteur de l’aide à domicile refusent d’être victimes des mesures d’austérité 
comme l’ensemble des services publics. Sans réponse le 15 mars au soir, inévitablement se posera la 
question de la jonction avec le mouvement de grève appelé dans plusieurs secteurs d’activité le 22 
mars. 

 

Pour dire STOP à la nouvelle tarification ! 

Pour dire STOP à la maltraitance institutionnelle des salariés ! 

Pour dire OUI au plan grand âge qui préconise un agent pour un résident ! 

Pour dire OUI à une prise en charge de qualité ! 

Nous ne lâcherons rien ! 
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Le 08 mars 2018 


